
La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît-elle le droit à
l’égalité salariale ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît clairement le droit à l’égalité salariale comme un principe

fondamental, opposable à l’employeur. Ce droit permet à tout salarié d’exiger une rémunération identique pour un

travail de valeur égale, indépendamment du sexe ou de toute autre caractéristique protégée, et s’applique à tous les

éléments de la rémunération.

Les juridictions luxembourgeoises exigent que le salarié démontre la comparabilité des postes et la valeur égale du

travail, mais il revient ensuite à l’employeur de justifier toute différence de traitement par des critères objectifs et non

discriminatoires. En cas de violation, les tribunaux peuvent ordonner la reconstitution rétroactive de la rémunération

et l’octroi de dommages et intérêts.

Définition

L’égalité salariale, selon le droit luxembourgeois, impose à l’employeur de garantir une rémunération identique

pour un travail de valeur égale, indépendamment du sexe ou de toute autre caractéristique protégée du salarié.

Ce principe s’applique à tous les éléments de la rémunération, qu’ils soient directs ou indirects, fixes ou variables,

et concerne toute situation comparable au sein de l’entreprise.

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît ce droit comme un principe fondamental, opposable à l’employeur,

permettant au salarié de demander un alignement salarial en cas de discrimination avérée. Ce droit s’inscrit dans

le cadre plus large de l’égalité de traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

Pour que le droit à l’égalité salariale soit reconnu par les juridictions luxembourgeoises, le salarié doit démontrer que

lui-même et le ou les salariés de référence effectuent un travail de valeur égale. L’appréciation de la valeur du travail

repose sur des critères objectifs tels que la nature des tâches, les qualifications, les responsabilités et les conditions

de travail.

La comparaison doit porter sur des situations réellement comparables au sein de la même entreprise ou, le cas

échéant, dans un groupe d’entreprises présentant une unité économique et sociale. La charge de la preuve initiale

incombe au salarié, mais l’employeur doit justifier toute différence de rémunération par des motifs objectifs, étrangers

à toute discrimination.
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Modalités pratiques

Le salarié qui s’estime victime d’une inégalité salariale peut saisir le tribunal du travail compétent. Il doit présenter

des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination, tels que des bulletins de salaire, des fiches de

poste ou des témoignages.

Dès lors qu’une présomption de discrimination est établie, il appartient à l’employeur de démontrer que la différence

de traitement repose sur des critères objectifs et pertinents, comme l’ancienneté, la performance individuelle ou des

contraintes spécifiques liées au poste. Les juridictions luxembourgeoises peuvent ordonner la reconstitution

rétroactive de la rémunération et l’octroi de dommages et intérêts en cas de violation du principe d’égalité salariale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs luxembourgeois de réaliser régulièrement des audits internes de rémunération

afin d’identifier et de corriger d’éventuelles disparités non justifiées entre salariés occupant des postes équivalents.

Les critères de classification et d’évolution salariale doivent être formalisés dans des documents accessibles et

opposables.

Toute décision individuelle en matière de rémunération doit être motivée par des éléments objectifs, traçables et

vérifiables. La transparence des grilles salariales et la sensibilisation des responsables hiérarchiques aux risques

contentieux liés à l’égalité salariale sont des pratiques de prévention efficaces. L’encadrement humain des processus

de fixation salariale et la traçabilité des décisions sont également des obligations implicites à respecter.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois : interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée

sur le sexe en matière de rémunération.

Article L.241-2 du Code du travail luxembourgeois : précise l’étendue de l’égalité de rémunération pour un

même travail ou un travail de valeur égale.

Article L.241-3 du Code du travail luxembourgeois : prévoit la charge de la preuve et les modalités de

recours en cas de discrimination salariale.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : encadrent l’égalité de traitement et la non-

discrimination au travail.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : arrêts du 19 juillet 2018 (n° 43065 du

rôle) et du 3 décembre 2020 (n° 45123 du rôle), précisant les modalités de preuve et les critères d’appréciation

de la valeur du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1


La documentation systématique des critères de fixation et d’évolution des salaires est essentielle pour justifier toute différence de

rémunération devant le juge et garantir la traçabilité des décisions RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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